
CHARTE DES PRATIQUES ÉCO-RESPONSABLES 
 

 

Dans le but d’agir pour la transition écologique dans notre secteur, la compagnie Lieux-Dits a mis en place une 

charte à destination de ses équipes et de ses partenaires. 

Elle a pour objectif d’initier des pratiques éco-responsables et d’inciter chacun.e à réduire son impact 

environnemental. 

Nous vous remercions par avance d’en prendre connaissance et de respecter au mieux ces 
recommandations. 

 

 

EN TOURNÉE OU EN RÉSIDENCE 
 
Transports 
> Pour les trajets de courtes distances, avoir 

recours au vélo ou aux transports en commun — 

dans le cas ou ni l’un ni l’autre ne soit possible 

favoriser le covoiturage. 

> Stopper les vols intérieurs en France et 

systématiser les déplacements en train y compris 

en Europe. 

> Favoriser les déplacements à l’étranger en longue 

distance uniquement pour un minimum de 3 

représentations ou pour un projet sur un temps 

long si l’avion doit être utilisé. 

> Privilégier les tournées régionales, notamment 

pour des dates isolées – ne plus accepter les 

clauses d’exclusivité géographique. 
 

Hébergement 
> Favoriser le choix d’hôtels labellisés HQE, éco-

responsables ou équivalent. Dans ce cadre nous 

demanderons à ce que nos partenaires et équipes 

veillent : 

 > A ce qu’il y ait maximum 2 serviettes de 

toilette par chambre, et les mettre à laver que 

lorsque c’est nécessaire. Mieux, venir avec sa 

propre serviette ! 

 > Ne plus avoir recours aux échantillons 

emballés et fournis par l’hôtel (shampoing, gel 

douche, savon) et se déplacer avec ses propres 

échantillons.   

 > Ne pas utiliser les produits emballés 

proposés par l’hôtel pour les petits déjeuners. 

 > Refuser le ménage quotidien dans les 

chambres pour des séjours de courte durée. 

> Pour des périodes longues, favoriser 

l’hébergement en appartement. 

 
 
 

Alimentation I repas 
> Pour l’ensemble des repas et catering avoir 

recours au maximum à des produits de saison, bio, 

locaux, achetés en circuit court - non-issus de 

l’industrie agro-alimentaire. 

> Eviter la fourniture de produits emballés pour 

proposer des produits en vrac ainsi que des 

fontaines à eau à disposition des équipes. 

> Nous demandons une prise en charge au 

minimum végétarienne pour l’ensemble de l ‘équipe 

(sauf nécessité d’un autre régime alimentaire pour 

raison médicale).  

> Pour les repas pris en extérieur favoriser des 

restaurants éco-responsables — identifiables 

notamment grâce à la liste mise en place par la 

compagnie et aux labels écotable, ou slow food — 

> Pour les repas livrés avoir recours au maximum à 

des coopératives de livreurs. 

 
DÉCHETS / RESSOURCES 

 
Gestion des déchets 
> Utiliser et mettre à disposition des équipes de la 

vaisselle réutilisable, des gourdes et des boites de 

transport réutilisables — arrêt des emballages 

individualisés, retour de la gourde ! 

> Indiquer une signalétique claire dans les lieux 

d’accueil pour le tri des déchets afin d’en favoriser 

le tri par les équipes invitées. 

> Revendre ou mettre à disposition d’autres 

équipes le matériel dont la compagnie n’aurait plus 

l’usage. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



Matériel informatique I technique 
> Systématiser l’achat de matériel d’occasion, ou 

reconditionné. 

> Favoriser la réparation au lieu du rachat du 

matériel mis à disposition. 

> Favoriser la réutilisation des matériaux issus 

d’anciens spectacles, et éviter l’achat de matériel 

auprès de franchises.  

 

> Privilégier l’achat de matériaux recyclés et/ou de 

basse consommation énergétique. 

> Avoir une réflexion sur l’empreinte carbone 

générée par la création de spectacle (lumière, son,  

vidéo, costume, accessoires, décor). 

 

 
Au bureau 
> N’imprimer que si indispensable et avec des 

encres végétales ! Systématiser l’impression noir & 

blanc et transformer le papier non utilisé en 

brouillon. 

> Utiliser un serveur mail local, respectueux des 

données personnelles.  

> Utiliser des moteurs de recherches, des réseaux 

de stockage et de partage de données écolo-

responsables et libres. 

> Limiter les envois mail avec de lourdes pièces 

jointes. Faire régulièrement le tri de sa poubelle et 

supprimer les messages stockés. 

 

 

ÉNERGIE 

 

> Eteindre systématiquement les lumières des 

salles, loges, locaux, bureaux, multiprises en tout 

genre lorsque ceux-ci ne sont pas fréquentés ou 

utilisés. 

> Eviter l’utilisation de chauffage ou de climatisation 

lorsque cela n’est pas indispensable ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La compagnie Lieux-Dits est membre de l’association ARVIVA, Arts vivants, Arts durables, qui a pour vocation 

d’interroger les pratiques quotidiennes des métiers du spectacle vivant afin d’identifier des alternatives 

durables pour réduire l’impact environnemental de ce secteur et ce en incluant tous les maillons de la chaîne, 

de la création à la production et à la diffusion en passant par la communication. 

www.arviva.org 

 
 


